
Pour tout autre renseignement
Info-Service 022 546 76 00

Les déchets provenant d'activités artisanales, d’associations
ou d’entreprises ne sont pas acceptés dans les Espaces récupération

cantonaux. Ces installations  sont exclusivement réservées aux particuliers.
 

Seuls les lundis, le 25 décembre, le 1er janvier
sont des jours complètement fermés ainsi que les fériés tombant sur des lundis.

Dès le 1   novembre 2017er

NOUVEAUX HORAIRES
ESPACES RÉCUPÉRATION DU CANTON

ESREC

CHÂTILLON
Route d'Aire-la-Ville
à Bernex

LA PRAILLE
47 avenue de la Praille
à Carouge

LES CHÂNATS
Chemin des Chânats
à Bellevue

1 2 3

De NOVEMBRE à FÉVRIER
Lundi        fermé
Mardi au vendredi    de 14h à 17h
Samedi et dimanche et jours fériés  de 10h à 17h 

De MARS à OCTOBRE
Lundi      fermé
Mardi au vendredi     de 15h à 19h
Samedi et dimanche et jours fériés   de 10h à 17h

Horaires pour compost gratuit (30 litres) 
7h00-11h45 / 13h15-16h00
en semaine seulement


